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ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES 

 

Règle 3300 des courtiers membres 

Fixation d’un juste prix  
pour les titres négociés hors cote 

1. Dans la présente Règle, « titres négociés hors cote » englobe les contrats sur 
différence et les contrats de change mais ne comprend pas : 

(a) les opérations sur des titres du marché primaire; 

(b) les dérivés négociés hors cote dont les modalités contractuelles non 
standardisées sont adaptées aux besoins d’un client en particulier et pour 
lesquels il n’existe aucun marché secondaire. 

2. Le courtier membre qui exécute une opération sur des titres hors cote pour un 
client ou à titre de mandataire pour le compte d’un client doit faire un effort 
raisonnable en vue d’obtenir pour le client un prix qui est juste et raisonnable par 
rapport aux conditions du marché existantes. 

3. Il est interdit au courtier membre :  

(a) d’acheter hors cote à un client pour compte propre des titres ou vendre 
hors cote à un client pour compte propre des titres si ce n’est à un prix 
global (y compris la majoration ou la minoration) qui soit juste et 
raisonnable compte tenu de tous les facteurs pertinents, notamment la 
valeur au marché des titres au moment de l’opération et des titres 
échangés ou négociés à l’occasion de l’opération, les frais engagés pour 
effectuer l’opération, le droit du courtier membre à un profit et la valeur 
totale de l’opération; 

(b) d’acheter ou de vendre des titres hors cote à titre de mandataire d’un client 
moyennant une commission ou des frais de service excédant un montant 
juste et raisonnable, compte tenu de tous les facteurs pertinents, 
notamment la disponibilité des titres sur lesquels porte l’opération, les frais 
faits pour l’exécution de l’ordre du client, la valeur des services rendus par 
le courtier membre et le montant de toute autre rémunération reçue ou à 
recevoir par le courtier membre à l’occasion de l’opération. 

 
 
 


